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GUIDE DE PROCEDURE RETKOOP 

ADHESION ANNUELLE 

 

L’adhésion à l’OCCE 44 et une adhésion annuelle qui se fait en ligne sur le site retkoop.occe.coop. 

 

1) Connectez-vous avez votre identifiant et mot de passe : Si vous ne les retrouvez pas, 

n’hésitez pas à nous contacter ! 

 

 

 

 

2) Cliquer sur l’onglet adhésion 

 

3) Compléter le tableau en ajoutant les classes, les enseignant.es, le nombres d’élèves et 

d’adultes. Retkoop conserve le nom des classes et des enseignants d’une année sur l’autre, 

il suffit de supprimer (croix rouge) ou modifier (stylo) puis de « valider et calculer » 
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4) Retkoop calculera automatiquement le montant de votre Adhésion = Cotisation + 

Assurance qui apparaitra dans le tableau en dessous. 

                    Montant de l’adhésion 

 

 

         Montant de l’assurance 

 

TOTAL 

 

 

5) Télécharger le document « Engagement du mandataire » à faire signer par les mandataires 

et toute l’équipe enseignante.  

 

6) Renvoyer le document « Engagement du mandataire » signé avec la cotisation : 

 

- Par mail : 

o Avec votre accord écrit dans le corps du mail pour que l’OCCE  44 effectue un 

prélèvement. 

o Si vous souhaitez effectuer un virement : Document + Avis de virement 

L’intitulé du virement doit être le suivant :  

AFFIL25/26 + NUMERO IDENTIFIANT COOP (exemple 044-10000 ou 044-20000). 

- Par courrier en AR (attention risque de fraude) avec un chèque à l’ordre de l’OCCE 44.  

 

7) Une fois réceptionné et validé par l’OCCE 44 vous recevrez un mail de confirmation et vous 

pourrez télécharger votre attestation d’adhésion et votre certificat d’assurance (carré vert 


